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MOBILITÉ SORTANTE STAGE : 
INFORMATIONS GÉNÉRALES

Deux possibilités s’offrent à vous :

» Départ à votre initiative

» Le programme SCOPE de l'IFMSA

Stages à l'étranger

»

»

Départ à votre initiative

https://www.sante.uvsq.fr/
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Vous pouvez déposer un dossier de demande à la Commission Hospitalière (CH) de l’

UFR Simone Veil - Santé.

» Critères : mérite, intérêt pédagogique (s’agit-il d’un hôpital universitaire ?

spécialité choisie  en lien avec les stages obligatoires du cursus ? projet d'exercice

futur dans la spécialité ?), maîtrise de la langue locale, respect des dates butoirs.

 Pour les étudiants de DFGSM3

Vous avez   à accomplir, 2 options possibles :trois stages de sémiologie

Option 1 Option 2

Vous pouvez 

demander à

Effectuer l'un de ces trois 

stages à l’étranger (1)

Effectuer vos trois stages en 

France puis un quatrième à 

  votre l'étranger l’été suivant 

année de DFGSM3.

 

Périodes Octobre / Novembre

Février / Mars

Mai / Juin

Uniquement entre le 15 juillet et 

le 31 août (2)

Durée 

du stage

5 semaines Minimum : 4 semaines

Maximum : 6 semaines

Avertissements Si vous choisissez l'option (1) 

1, il ne sera pas possible de 

demander à faire un autre stage 

à l'étranger en été.

Toute demande de stage d’été (2) 

ne tenant pas compte des 

périodes de cours et de 

rattrapages sera rejetée.

 Pour les étudiants de DFASM3 

Vous avez    à trois stages cliniques et un stage de super-externe (SE)*

accomplir, 2 options possibles :

Option 1 Option 2

Vous pouvez 

demander à

Effectuer votre premier stage à l’

étranger (1) (2)

Effectuer votre stage de 

super-externe à l'étranger 

en été 

»
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La période de stage devra 

tenir compte des dates d’

options et des dates 

prévues de stages.

Périodes Novembre / Janvier De juin à septembre (3)

Durée 

du stage

Superposable au durée de stage du 

calendrier universitaire (7 à 9 

semaines en général) 

4 semaines si + de 35 

gardes

6 semaines si - de 35 

gardes

Avertissements (1) Pendant la période du 2e stage 

clinique, aucun départ n'est possible, 

car vous devez assister aux cours de 

l'UE ECOS en présentiel.

(2) Le troisième stage clinique est 

proche des ECOS nationaux et n’est 

donc pas compatible avec un départ.

Toute demande de stage (3) 

ne tenant pas compte des 

périodes de cours et de 

rattrapages sera rejetée.

A noter Il est possible de cumuler l'option 1 & l'option 2 pour effectuer 2 
stages hors UFR. 

(proposé par la Tempo)

Il s’agit d’un programme organisé par l’International Federation of Medical Students’

Association (IFMSA) .basé sur la réciprocité des échanges

Vous pourrez partir pour une période de stage à l’international, en bénéficiant d’un 

logement, des repas et d’un programme culturel dans le pays d’accueil.

 Points de vigilance

» Le programme SCOPE vous permet de partir  vous accueillez si et seulement si

un étudiant étranger en retour.

Vous trouverez tous les renseignements   ou contactez vos représentants par mail à ici

.echangesifmsa@tempo-asso.fr

Le programme SCOPE de l'IFMSA

»

https://tempo-asso.fr/ifmsa-programmes/
mailto:echangesifmsa%40tempo-asso%2Efr


Page 4

» Le voyage doit tenir compte de votre calendrier universitaire qui reste prioritaire. 

Aucun départ n'est envisageable sur les périodes de cours & examens.

»
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